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Titres et sommaires

PROCEDURE CIVILE - procédure gracieuse - ordonnance sur requête - ordonnance ne faisant pas droit à la requête - voies
de recours - appel - délai - point de départ - jour du prononcé de l'ordonnance ou de la connaissance de celle - ci - ci
procedure civile - notification - défaut - portée appel civil - ordonnance rejetant la demande de récusation d'un expert -
portée

En matière gracieuse, le délai de l'appel ouvert au requérant lorsqu'il n'est pas fait droit à la requête part du jour du
prononcé de l'ordonnance ou de la date à laquelle il en a eu connaissance, peu important que la notification de la
décision ait été ordonnée

Texte de la décision
Sur le moyen unique :

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Orléans, 29 septembre 2005), que la société Compagnie industrielle d'applications
thermiques (société CIAT) ayant sollicité par requête la récusation d'un expert, le président d'un tribunal de commerce a
rejeté la requête par une ordonnance du 30 septembre 2004, en précisant qu'elle serait, ce qui n'a pas été fait, notifiée à
la requérante et aux autres parties au litige ; que la société CIAT ayant interjeté appel le 14 octobre 2004 par déclaration
au greffe de la cour d'appel, son recours a été déclaré irrecevable par une ordonnance du conseiller de la mise en état du
23 février 2005, devenue irrévocable ; que le 8 avril 2005, elle a renouvelé son appel en la forme gracieuse ;

Attendu que la société CIAT fait grief à l'arrêt d'avoir déclaré son appel irrecevable, comme tardif, alors, selon le moyen,
que le point de départ du délai d'appel d'une ordonnance sur requête prévoyant expressément sa notification à l'égard
de toutes les parties à l'instance, court à compter de cette notification effectuée régulièrement ; qu'en décidant que le
point de départ du délai d'appel de la décision rendue le 30 septembre 2004 sous la forme d'une ordonnance sur
requête rejetant la demande de récusation de la société CIAT et prévoyant expressément sa notification à toutes les
parties à l'instance, avait commencé à courir avant la notification régulière de cette décision, la cour d'appel a violé les
articles 496 et 528 du nouveau code de procédure civile ;

Mais attendu que le délai de l'appel ouvert au requérant lorsqu'il n'est pas fait droit à la requête part du jour du
prononcé de l'ordonnance ou de la date à laquelle il en a eu connaissance, peu important que la notification de la
décision ait été ordonnée ;

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi ;

Condamne la société CIAT aux dépens ;

Vu l'article 700 du nouveau code de procédure civile, rejette la demande de la société CIAT ; la condamne à payer à la
société Audexcom la somme de 2 000 euros et à la société Groupama Loire Bourgogne la même somme ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, deuxième chambre civile, et prononcé par le président en son audience
publique du vingt-deux février deux mille sept.

Décision attaquée

Cour d'appel d'orléans
29 septembre 2005
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